PNR de Chartreuse, interdiction sans concertation !!!
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Quelle surprise à la lecture de la nouvelle charte du parc naturel régional de Chartreuse dit voir figurer sur plusieurs pages, des incitations à la fermeture des voies de circulation, et  surtout conseiller aux maires de le faire eux mêmes !!!
  

Nous pouvons par exemple lire ceci…
 Circulation motorisée hors des voies revêtues En référence aux mesures 214 et 343 de la charte Conformément à la loi n° 91.2 du 03 Janvier 1991, l a circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le domaine routier de l’Etat, des Départements et des Communes, des chemins privés et des voies ouvertes (sauf véhicules concernés par l’article 2 de la Loi).La pratique de la circulation motorisée de loisirs sur les chemins et voies non revêtus est incompatible avec la politique de randonnée du Parc mise en place par le schéma directeur. Les maires prennent les dispositions réglementaires nécessaires.  

Ou alors ceci… 

Circulation motorisée En référence aux mesures 214 et 343 de la charte La pratique de la circulation motorisée de loisirs sur les chemins et voies non revêtus des sites et espaces d’intérêt écologique du Parc est incompatible avec les enjeux naturalistes et écologiques de ces sites et espaces. Les maires prennent les dispositions réglementaires nécessaires. Routes et pistes forestières En référence aux mesures 211, 214, 221, 222, 331 et 343 de la charte Les projets de routes et pistes forestières prennent en compte les contraintes liées à la préservation des paysages, des patrimoines et de l’environnement. Ces mesures sont impératives dès l’instant où le projet se situe dans un espace à forte valeur écologique, une grande unité paysagère de caractère ou une unité paysagère ou culturelle remarquable. La pratique de la circulation motorisée de loisirs sur routes et pistes forestières n’est pas encouragée. Les propriétaires peuvent prendre les dispositions nécessaires. Circulation motorisée En référence aux mesures 214 et 343 de la charte Sur ces sites, la pratique de la circulation motorisée de loisirs sur les chemins et voies non revêtus des espaces à vocation touristique et d’accueil est incompatible avec la politique de développement touristique du Parc. Les maires prendront les dispositions réglementaires nécessaires.  

Une nouvelle fois, sans aucune concertation des parties concernées, le PNR de Chartreuse, sous l’impulsion du très contesté Moutain Wilderness, veut faire appliqué sa loi. Tout cela au mépris des usagée et de leur liberté de circulation, sans en prendre la responsabilité direct (cela ne serait pas bon pour son image) en incitant ouvertement les maires des communes parcourant le parc, à fermer purement et simplement les voies de circulation pour les pratiquants de loisirs verts motorisés. 
L’association des motards libres de la chartreuse, nouvellement créer (juin 2007) organisera une réunion le mardi 20 novembre prochain à 20h00, plus particulièrement orientée sur l’information aux maires concernés part cette charte et leur expliquerons ce qu’ils ont à perdre à suivre cette voie…
Ne doutons pas que les maires, encore seul maître dans leur communes, ne se laisserons pas attirés par le champs des sirènes pseudo écologistes et renverront le PNR à ses chères études…
 
